
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

:\1:INISTEHE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

REDEVANCES SUR LES MINES 

10 août 1943. - Modification de l'arrêté royal du 20 mars 
1914, re latif aux redevances fixe et proportionnelle sur les 
aünes. 

Le Sec rétair e général d u Ministère des Affai res écono
m iqucs, 

Revu l 'arrêté royal du 20 mars 1914, relatif aux r edevances 
fixe et proportionnelle sur les mines; 

Con s idérant que l 'expérience a montré qu' il y a lieu de 
modi fier ou de compléter certaines dispositions de cet arrêté; 

Vu 1 ' ayis du Conseil des l\Iines en d ate des 23 juin et 2 juil
let 1943; 

Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux délégations de pou
voirs en temps d e guen e; 

Vu l 'urgence et l ' impossibili té de r ecourir à l'au torité supé

rie ure, 
Arrête : 

Article unique. - L e t ex te des articles 6 7 et 9 de l 'arrêté 
' l'oyal susdit est r emplacé par le suiva.ut : 

,c Art. 6. - Le produit net, base de la redevance, esli formé 
par 1 'excéd ent des r ecettes r éalisées sur les dépenses t;ot~es 
r elatives à l 'exploitation , travaux cte préparation et de premier 
établissemen t y compris, à l 'exclusion des charges fina.ncières 
d e toute nature. 

» Art. 7 . - En vue d e l a détermination de ce produit, tout 
con cessionnaire de mines est tenu de remettre chaque année, 
avant le l"r avril , à l ' ingénieur en chef-directeur des mines 
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du ressor t, une déclarat ion fa isan t conn aiLrc dans l 'ordre 
ci-après l'état détaillé des recettes effect uées e l des dépenses 
liquidées l' année précédente. 

» I. R ecettes. 

» .4. Extraction nette en tonneau x répartie entre les diverses 
concessions et extensions qui constituent le territoire concédé. 

» JJ. Quan t ités vendues et valeur de cell es-ci, frais de vente 
et escomptes déduits. 

,, ('. Produits éventuellement consommés à la mme et stocks 
existan t:; au commencement et à la fin de l 'année avec les va
leurs correspondantes. 

» II. Dépenses. 

» A. Frais de l 'expl oitation subdivisés comme sui t 
» 1. Sa lai res bruts des ouvrie rs soumis a u rég ime léga l d e 

retrai te des ouvriers mineurs. 

)) 2 Dépenses 
en faveur 

des ouvriers 
de la mme. 

( Allocations 
en espèces. 

Allocations 
en nature. 

Dépenses 
d 'assurance 

sociale 

) 

R émunération des co ngés 
légaux. 

Allocat ion :;; familia les léaa 
0 -

les . 

1 
I 

Allocat ions de m aladie. 
Rabais s ur le charbon vuu 

clu à pnx réd ui t. 

Valeur du ch a rbon dist ri-
gratui tement. 

Logemen t . 

( P o11r la. ré parat ion légale 
) des dommages résu ltan t 

des acciden ts du t ravail. 
) P ou r les pen sions légales 

\ 

( d'ouvriers m ineurs~ 
Autres dépenses. 

)l 3. ) 

Bois de toutes espèces (nombre de mètres 
cubes de bois de mine ... ). 

C~nsomma- Combustibles. j Charbon de la mine 
tion . . / Charbon acheté au dehors. 

r 
Energ ie électrique acheté au d ehors. 
Matériaux divers, explosifs , et c. 
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,, 4 A ch at de mobilier. matériel , outils, lampes, cheva.u..~ , etc. 
» 5. A cha t d e mach ines, achat de terrains, construction de 

bâtim ents, d e ,·o ies ferrées, etc. 
» 6. Con t r i bu t ioos, r edeYa uces et taxes afféren tes à. la. mine 

payées à ] ' Etat, à la. p rovi nce et aux communet;. 
» 7 . R épa.ra,t ions et indemn ités pour domma.ges à. la surfa.ce 

( n on compris les sala ires d 'ouvriers de la min e portés sous 1 

et s'éleva.n t, à fr . . . ). 
>> 8 . A u t r es frais divers (y compris appointements, t ant.ièrues, 

dépenses en fa.ve ur des em ployés) . 
» JJ. Fra is extr aor d ina ires ( com pris da11s les précéden tes dé

pen ses) con stit ués par les dépenses de premier éta.blissement, 
g r oupés d 'après les r u briq ues s uivantes : 

» 1 . C J'eu scm e u t de puits; 
» 2. Tra.va,u x de création de nouveaux éta,ges, construction 

d'accroch ages, d 'écuries, de salles de machines; 
» 3 . Ach at d e terrains; 
» 4. Con st ruct ion de bâtimen ts, sauf ceux destinés aux cen

t r a les et sou s-station s é lect riques et aux triages et lavoirs; 
» 5. Achat d e ch a udières, machines, moteurs, non compris 

ceu x d estinés a u x cen t r al es et sous-stations électriques et aux 
td a g e_s e t lavoirs; 

» 6. I nst a llation s et modifications essen tielles de cent ra.Jes et 
sous-station s é lectriques; 

» 7 . In sta1J ation s et m odificat ions essen t ielles de triages et 
d e l avoirs; 

» 8 . Installat ion d e rembla.ya.ge hydraulique et pneumatique; 
» 9. V oies d e communication , matériel de tr an sport et de 

t r action ; 
» 10 . Sondages de r echer che dans la concession; 
» 11. Autres dépen ses de premier établissement. 
» L es r en t r ées et ristournes diverses doiven t venir en déduc-

6011 d es dé pen ses con'espondantes. 

» L es r emboursem en ts de sommes perçues . eu excéden t au cours 
d'exercices précédents et les amort issements de creances irrécou
vrables sont à por ter a ux dépenses . » 

B ruxelles, le 10 m ai 1943. 
V. LEEMANS. 




